
 

 

 

 

   

Note d’information aux termes de l’art. 13 du D. LGS 196 du 30/06/2003 

 

 

Le D.L 196/2003 protège le caractère confidentiel des données personnelles et impose une série 
d’obligations à celui “traite” les informations personnelles concernant d’autres sujets, notamment 
sur le fait de communiquer à l’intéressé les éléments fondamentaux du traitement. 

L’entreprise, auteur de cette note d’information, l’accomplit complètement en vous informant que: 

 les données sont recueillies pour les finalités suivantes: exécution des obligations dérivant 
d’un contrat dont vous êtes une partie ou pour accomplir, avant l’exécution du contrat, vos 
requêtes spécifiques; exécution des obligations prévues par la loi, règlement, normative 
communautaire; gestion des relations commerciales ordinaires (comptabilité clients, 
facturation); gestion des fournisseurs (administration des fournisseurs; administration des 
contrats, commandes, arrivées, factures; sélections en rapport avec les exigences de 
l’entreprise); gestion du contentieux (non-exécutions contractuelles; sommations transactions; 
récupérations créances; arbitrages; différends judiciaires); 

 en relation avec les finalités susdites, le traitement de données personnelles a lieu au moyen 
d’instruments : sur papier; informatiques; télématiques; d’autres systèmes de 
télécommunication; de façon à garantir la sécurité et le caractère confidentiel des données, 
ainsi que le respect de la Loi;  

 cette note d’informations est rédigée pour les données: recueillies directement auprès de 
l’intéressé (art. 13, al.1); recueillis auprès de tiers (art. 13, al. 4); qui nous sont parvenues à 
travers les registres publics, listes, actes ou documents connus de tous (article 24, al. 1, lettre 
c)  dans les limites et dans les modes établis par les règlements sur la possibilité de les 
connaître; 

 l’attribution des données est : obligatoire sur la base des lois, règlement, normative 
communautaire; la possibilité d’exécuter de façon efficace les obligations contractuelles 
assumées est contraignante; votre éventuel refus comportera notre impossibilité de : exécuter 
le contrat ; accomplir de façon efficace les obligations contractuelles qui ont été assumées; 

 les données susmentionnées pourront être communiquées seulement aux catégories des sujets 
indiquées ci-après: postes ou autres sociétés de remise de la correspondance; banques et 
instituts de crédit; sociétés de récupération créances;  cabinets d’avocats;  sociétés 
d’assurance; sociétés d’entretien/réparation des appareils informatiques; cabinets de 
personnes exerçant des professions libérales/ou sociétés et/ou associations d’entreprises ou 
d’entrepreneurs qui nous fournissent certains services fiscaux et/ou comptables, etc.;  

 les sujets qui pourront être informés des données: les responsables du bureau du personnel; 
les responsables de la comptabilité et de la facturation ; les personnes chargées de relever la 
satisfaction des clients, usagers et abonnés; les agents et représentants;  les travailleurs 
autonomes, à projet, occasionnels;  

 conformément à l’art. 7 du Code, outre les informations mentionnées dans cette note 
d’information, vous avez le droit: d’avoir confirmation, de façon intelligible et gratuite, de 
l’existence ou pas de vos données auprès de notre société; d’obtenir des mises à jour, 
rectification ou intégration des données ou de leur bloc /annulation pour violation de la loi ou 
cessation du besoin de conservation ; de vous opposer au traitement pour des motifs légitimes 
ou au traitement pour cause d’envoi de matériel publicitaire, vente directe, recherches de 
marché, communications commerciales; 

 l’entreprise est titulaire du traitement  

 Nous vous prions d’apposer votre signature après avoir pris connaissance de cette note 
d’information ; si la note n’est pas renvoyée, cette signature sera considérée toutefois comme 
apposée, et on vous serez considéré dès à présent informés au sujet des traitements de 
données que nous avons effectués sur la base de l’art.13. 

 


